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Vereinigung schweizerischer Bibliothekare
Association des bibliothecaires suisses

Nachrichten — Nouuelles

XIX. Jahrgang — No. 6. 15. Dezember 1943

REDAKTION: Dr. M. GODET, Schweiz. Landesbibliothek, BERN

L'ACTIYITE DE LA COMMISSION D'EXAMENS
ET LES FRUITS DE SON EXPERIENCE

Rapport presente
ä l'assemblee de 1'Association des bibliothecaires suisses

a Bale, le 2 octobre 1943

La proposition d'instituer des examens de bibliothecaires
im jury d'examen et des certificats d'aptitude a ete faite, il
y a plus de onze ans, le 12 jum 1932, ä l'assemblee generale
de l'Association ä Thoune, — assemblee memorable du fait de
la presence des eminents collegues etrangers qu'une session
du Comite international des bibliotheques avait reunis la
veille ä Berne.

La proposition en question fut presentee par le soussig'ne
dans un rapport intitule La formation professionnelle des

bibliothecaires en Suisse (Publications de l'A.B.S. n° XII). Nous
ne rappellerons pas ici les considerations generales qui y etaient
developpees, ni l'exemple des pays etrangers dont il etait
fait etat, notamment celui de la Prusse, et plus encore ceux
de l'Autriche et de la Belgique, pays dont les conditions se

rapprochaient davantage des nötres. Qu'il suffise de dire que
la proposition visait ä elever le niveau professionnel par l'exi-
gence d'une preparation melhodique et ä contribuer par lä
au progres des bibliotheques suisses en general. Loin d'exclure,
d'ailleurs, d'autres initiatives (comme Celle du Dr Hermann
Escher preconisant des cours de perfectionnement), eile tendait
au contraire expressement ä favoriser la creation et le develop-
pement de cours, conferences, stages et tous autres moyens
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propres ä ameliorer une instruction trop souvent abandonnee
au hasard et fragmentaire.

L'examen de cette proposition aboutit aux Resolutions
votees par les assemblies generates de Baden 1934 et Geneve 1937
et ä l'etablissement d'un Programme d'eiucles recommande
aux bibliotheques qui instruisent des stagiaires ; resolutions
et programmes qui ont ete reunis et imprimes dans une brochure
largement repandue. Les points essentiels sont les suivants :

L'Association instituait un certificat d'aptitude aux fonc-
tions dites moyennes, c'est-ä-dire pour ce qu'on appelle en
allemand le « Mittlerer Dienst» ou « Gehobener Dienst». Elle
n'a pas donne de definition de ces termes. Mais on sait qu'ils
designent communement les fonctions intermediates entre
les emplois les plus subalternes et les postes superieurs exigeant
la formation universitaire. Iis s'appliquent done principalement
aux travaux d'enregistrement, de contröle et autres travaux
techniques que comportent le service des entrees et celui des

echanges, celui des periodiques et de la reliure, le service du

pret, les recherches au catalogue, la redaction et le classemenl
des fiches, la statistique etc. L'introduction d'un certificat
superieur, egalement prevu, etait remis a plus tard en raison
des difficultes d'execution dans un pays aussi petit que le

nötre, et qui se trouve au surplus divise en plusieurs terri-
toires linguistiques. Et l'on ne voit point encore quand et

comment l'Association pourra realiser cette seconde partie
de son plan.

Les conditions d'admission aux examens du degre moyen
etaient et sont encore : le diplöme de maturite ou une frequen-
tation scolaire d'au moins neuf ans avec formation comple-
mentaire appropriee ; un stage d'une annee au minimum dans

une bibliotheque qui s'engage ä former des stagiaires d'apres
le programme de l'Association ; l'äge de 19 ans accomplis
et certaines connaissances plus ou moins elementaires, prati-
quement indispensables : celle d'une deuxieme langue nationale,

une bonne ecriture, une daetylographie correcte, l'apti-
tude ä rediger une correspondance courante dans la langue
maternelle.
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Le diplöme de secretaire-bibliothecaire de YEcole d'eludes
sociales de Geneve etait reconnu par l'Association et declare
valable aux fonctions dites moyennes.

Les examens devaient avoir lieu une fois par an, au prin-
temps, a Bale, Berne, Geneve ou Zurich, devanl un jury ou
commission d'examen de trois membres dont un designe par
le Comite et deux par l'assemblee generale. Leur mandat etait
de trois ans, eventuellement quatre ou plus, au cas oü pendant
une ou plusieurs annees il n'y aurait pas d'examen. (En fait le

mandat n'a commence ä courir qu'en octobre 1939, date du

premier examen.) Ahn d'assurer l'appreciation uniforme des

examens, un des membres du jury serait remplace apres cliaque
session, les deux autres demeurant pour conserver la tradition

et faire proliter le nouveau venu de l'experience acquise.
Le directeur de la bibliotheque oü le candidat aurait accompli
son stage assisterait ä l'examen.

Comme l'indiquent ces dispositions et les considerants
dont elles etaient accompagnees, le but que se proposait
l'Association etait d'ameliorer et d'uniformiser en quelques mesures
la formation professionnelle et les conditions du stage d'appren-
tissage. Les examens etaient institues en premiere ligne pour
les personnes qui aspirent ä un emploi dans une bibliotheque,
mais egalement pour les employes dejä en fonetion desireux
d'obtenir un certificat et, grace ä ce dernier, de meilleures
chances d'avancement. On avait surtout en vue les jeunes;
et si aueune disposition ne defendait aux porteurs de diplömes
universitaires de se presenter aux epreuves, le programme n'en
etait pas moins destine en principe ä des candidats sortis des

ecoles secondaires et adapte au niveau du service moyen, du
« mittlerer Dienst».

II incombait ä la Commission d'examens, composee de
MM. Delarue et Callisch 1 et du soussigne, d'appliquer, les
decisions de l'assemblee et d'elaborer en particulier le

programme d'examen. Les commissaires s'accorderent ä etablir
7 epreuves :

1 M. Hans Lutz avait 61u d'abord, mais 6tant mort peu de temps apr£s, il tut
remplace par M. Caflisch.
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A. Eprenves ecriles

1 Composition sur un sujet relatif aux livres ou aux
bibliotheques. Trois sujets donnes ä choix. Duree
4 heures.

2. Cataloguement, generalement de 12 ouvrages choisis
de fa§on ä presenter les principaux cas et difficultes
qui se rencontrent dans la pratique. Duree 3 heures.

3. Correspondance. Redaction d'une ou deux lettres
dans une autre langue que la langue maternelle. Duree
40 minutes.

B. Epreuve pratique

4. Classement alphabetique de titres (60 titres posant
les questions de classement les plus courants). Duree
1 heure.

C. Epreuves orates

5 Le livre et son histoire. Duree 1 heure.

6 Bibliotheques et librairie. Duree 1 heure.

7. Bibliographie. Duree y2 heure.

Les epreuves ecrites et pratique se font a porte close

(Klausur). Une note est donnee pour chaque epreuve. Les
notes sont : ires bien, bien, süffisant, insuffisant. L'examen
est reussi si le Candidat n'a pas la note «insuffisant» ä plus
d'une epreuve. Le certificat indique les notes obtenues.

A la suite de certaines constatations, la Commission a

modifie sur trois points le programme primitif.
En 1941 eile a ajoute une 8me epreuve, qui peut paraitre

d'une simplicity enfantine, mais qui n'en est pas moins tres
instructive : la copie de deux textes, l'un ä la main et 1'autre
ä la machine. Elle renseigne d'abord sur l'ecrilure et sur la
dactylographie du candidat, mais surtout sur sa capacite
d'attention et son exactitude. Ce sont des qualites d'impor-
tance primordiale dans une bibliotheque, qui manquent fächeu-
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sement ä beaucoup de candidats et qu'il faut des le debut
leur inculquer. Un de nos collegues de la Suisse frangaise,
persuade de cette necessite et irrite de fetourderie de certaines
stagiaires, m'ecrivait un jour: «Avant d'apprendre ä ces

demoiselles ce que c'est que des «ponlnseaux 1», qu'on leur
apprenne pendant deux ans exclusivement ä copier !»

D'autre part la Commission a decide ä la fin de l'an dernier
d'autoriser les candidats, lorsqu'ils le desirent, ä remplacer
la composition d'examen par un travail de diplome, d'une duree
de quelques mois, fait sous la direction d'un bibliothecaire.
Assurement un tel travail n'est pas toujours, pour le jury,
le moyen le plus sür pour bien juger un candidat, car il n'est
pas facile de demeler quelle est la part personnelle de celui-ci
dans un travail dirige. Ce dernier, malgre son etendue, peut
et re dans certains cas moins revelateur qu'une composition
faite sans le secours de personne. En revanche, il presente
de grands avantages : il est soustrait aux hasards de l'examen,
independant de dispositions momentanees qui donnent souvent
une impression fausse du candidat. II apporte, dans ce sens,
un correctif utile aux aleas de l'examen. D'autre part il con-
tribue beaucoup ä develcpper le stagiaire auquel il apprend
ä assumer une responsabilite, ä travailler systimatiquement,
ä approfondir un sujet. II est par lä d'un grand profit pour
les bibliotheques aussi, auxquelles il contribuera ä procurer
des recrues mieux preparees pour leur metier. Les sujets de

tels travaux doivent naturellement etre soumis ä la Commission

et approuves par elle. lis doivent donner occasion au
candidat de travailler autant que possible par lui-meme et.

d'exercer sa reflexion et son jugement. Le candidat devra

accompagner son travail d'une introduction exposant son but,
son plan, la methode suivie, la technique adrptee. Dans ces

conditions la Commission a ete autorisee par le Comite ä appli-
quer jusqu'ä nouvel ordre, ä titre d'essai, ce Systeme du «travail

de diplome facultatif».

1 Querrippen des Papiers.



Enfin, troisieme modification, la Commission a ete amenee,
vu le nombre des candidats en perspective pour les prochaines
sessions, ä reduire ä 2 heures la duree des examens oraux qui
etait jusqu'ici de 2 heures 30. 40 minutes sont accordees
ä chacune des trois epreuves, ce qui met desormais, comme
il est juste, celle de Bibliographie sur le merne pied que les

deux autres (Histoire du livre, Bibliotheques et Librairie).
Telle est la reglemenlation. Quels en ont ete jusqu'ici

les resultats Que s'est-il passe dans la pratique Voyons
d'abord ce que nous apprend la statistique :

D'octobre 1939 ä fin seplembre 1943, la Commission a

tenu 5 sessions d'examens, soit une chaque annee, dont 3

ä Berne et 2 a Zurich. Deux seulement onL eu lieu ä l'epoque
prescrite, c'est-ä-dire au printemps, tandis que trois ont ete
remises ä l'automne sur la demande des candidats ou des

commissaires.
Sur 7 candidats qui se sont presentes1, 7, c'est-a-dire

tous ont obtenu le certificat, dans des conditions, il est vrai,
tres inegales. On en complait 3 du sexe masculin et 4 du sexe
feminin. La plupart etaient ages de 20 ä 26 ans, l'un en avail
dejä 34, et un autre meme 40 sonnes. 2 possedaient le doctoral,
2 la maturite, et 3 un certificat de classes secondaires. lis ont
tous — sauf un — trouve ä se placer par la suite, ä titre provi-
soire ou definitif, pour autant qu'ils ne l'etaient pas dejä.

4 d'entre eux avaient fait leur stage d'apprentissage ä

Zurich, 2 ä Berne, 1 ä Lucerne et Winterthur. L'une des
candidates ayant ete entierement formee dans une bibliotheque
populaire et se destinant au service de bibliotheques de cet
ordre, la Commission en a tenu compte dans le choix des sujets
de composition et en la faisant interroger par une specialiste,
M110 Wild, clirectrice de la Bibliotheque de la Societe Pestalozzi.

Sur 53 notes qui ont ete distributes, on comptait :

13 fois la note « tres bien » ;

22 fois la note « bien »;

1 Dans ce chiffre n'est pas comprise une candidate dont la Commission a purement et
simplement annule l'inscription, en raison des circonstances tr6s dMavorables dans lesquelles
s'etait faite sa preparation ä l'examen.
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15 fois la note «süffisant » ;

el 3 fois la note «insuffisant ».

La composition a ete en general bonne, ainsi que le clas-
sement des litres et la correspondance, tandis que la redaction
des fiches n'a ete le plus souvent que « süffisante », dans un cas

raeme «insuffisante ». Quant ä la copie de Lextes, il n'y a, si
etonnant que cela paraisse, aucun candidat qui ait reussi ä

la faire sans aucune erreur ou omission, ou addition ; car
il est ä noter que certains jeunes copistes ne se bornent pas ä

omettre ou estropier des mots, mais que leur imagination va
jusqu'ä en ajouter qui ne figurent pas dans 1'criginal. L'expe-
rience confirme done l'utilite de cette espece de test.

Les plus grands contrastes se rencontrent au chapilre
Bibliographie, oü trois «tres-bien» s'opposent ä deux
«insuffisant», tandis que les notes sont plus egales pour le Livre et
son histoire et pour Bibliolheques et Librairie.

Cependant nous avons toujours abouti au cours des examens
aux meines constellations generates el qu'il importe de relever :

C'est d'abord que la preparation des malieres indiquees
au programme d'etude exige beaucoup de travail et de temps
et qu'il est ä peu pres impossible ä un candidat de se preparer
tout seul. II lui est dejä Ires difficile de savoir comment il faut
interpreter ce programme qui prete, comme les meilleurs
programmes, ä des interpretations tres diverses. II ne sait
pas ce qu'il doit apprendre et retenir des ouvrages ou manuels
recommandes ä son etude, par cxemple de I'Histoire (lu Livre
de Svend Dahl ; sera-ce lout, noms et dates ou suffit-il de

s'assimiler les notions essentielles Mais encore, qu'esl-ce
que l'essentiel

Des connaissances tirees seulemcnt des livres, un savoir
theorique sans rapport avec l'experience n'ont du reste aucune
reelle valeur II faul que les etudes Lheoriques, pour et re solides
et fructueuses, se fassent en liaison aussi elroite qu'il se peut
avec les Lravaux du service et s'illusLrenl de cas concrets.

D'autre part, ces connaissances pratiques et techniques,
quel qu'en soil le nombrc, sont tout aussi insuhlsantes, si elles
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ne s'accompagnent, d'un enseignement qui y met de l'ordre,
qui fournit des points de comparaison, certaines vues generales,
la comprehension des problemes que pose le service moyen.
En dehors de connaissances d'utilite immediate le candidat
doit acquerir ce que j'appellerais une certaine culture profes-
sionnelle; par exemple, certaines notions sur l'histoire du
livre ou des bibliotheques. Une telle cullure est indispensable
h un employe du service moyen, non seulement a cause du

public avec lequel il est ou peut etre appele ä etre en relations,
mais ä cause de l'interet et du plaisir qu'il trouve dans son
travail parfois assez machinal ou monotone, de copie, de con-
tröle, de collationement ou de classement des qu'il comprend
pourquoi on lui demande certaines choses, ä quoi elles peuvent
servir.

Pour tout cela le candidat qui n'a pas l'avantage de pou-
voir frequenter une ecole professionnelle, a besoin d'etre instruit,
dirige, du commencement ä la fin, par des personnes d'expe-
rience, pas des bibliothecaires, lesquels ont comme professeurs
l'avantage d'unir ä la culture generale des universitäres les

connaissances pratiques du technicien. Et il faut que ce ou
ces bibliothecaires soient formellement charges de cette tache

par la direction de la bibliotheque.
Cette constatation est en rapport direct avec une seconde :

c'est que la preparation du candidat depend ä un haut degre
de la bibliotheque ou des bibliotheques oil il fail son stage. Elle
varie du tout au tout selon les ressources que celle-ci lui offre

pour son instruction, selon la personnalite et les dons peda-
gogiques du bibliothecaire qui en est charge, selon que la direction

de ce dernier est plus ou moins suivie et plus ou moins
systematique. C'est lä un element essentiel sur lequel on ne
saurait trop insister. On s'aper^oit vite de la preparation
inegale et insuffisante d'un candidat qui a cru pouvoir se preparer
seul ä l'examen, ou qui a fait son stage dans deux ou trois
bibliotheques differentes dont aucune ne s'est serieusement
occupee de lui, ou qui a cherche son instruction dans une
bibliotheque ne remplissant pas les conditions voulues. Par conditions

nous n'entendons pas ici seulement la condition formelle
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prescrite par le reglement, c'cst-ä-dire l'engagement de suivre
le programme d'etudes de l'Association, mais la possibility
effective et materielle d'executer ce programme. Force est de

constater qu'en fait il n'existe dans notre petit pays qu'un
nombre restreint de bibliotheques qui soient en situation de

le faire de fagon complete et satisfaisante, parce qu'il n'en
est que peu qui possedent une organisation assez developpee,
le materiel d'instruction et, en particulier, l'appareil biblio-
graphique voulu, enfin des bibliothecaires disposant du temps
necessaire qui est considerable. C'est pourquoi nous pensons
qu'avant d'assumer la preparation d'un candidat, une biblio-
theque ne saurait trop s'assurer si elle en est capable et se

rendre compte de la responsabilite dont elle se charge.
Notre troisieme constatation, c'est que les candidats

qui ont fait des etudes universitäres possedent d'emblee sur
les autres un avantage considerable, une superiority de formation

et de connaissances qui se manifeste dans la plupart des

travaux et qui facilement entrainerait ä exiger d'eux davan-
tage, ä leur poser des questions plus difficiles. C'est dire que
leur presence fait, par comparaison, un peu tort aux candidats
ordinaires, n'ayant fait que leurs classes secondares. Nous

sommes d'avis que sans vouloir exclure les bibliothecaires
en titre ou les aspirants aux fonctions superieures — ce dont
il n'est naturellement pas question — il ne faut jamais perdre
de vue que les examens pour «le service moyen » n'ont pas
ete institues ä leur intention, du moins pas en premiere ligne.

C'est la un point auquel il convient de s'arreter un instant.
Les examens oraux, auxquels plusieurs de nos collegues ont
eu l'occasion d'assister, ont prete en effet ä discussion et meme
ä des critiques. Des echos nous en sont parvenus qui appellent
une franche explication :

Certains ont trouve que plusieurs questions posees allaient
trop loin, depassaient le niveau prevu : telles questions du
domaine de la paleographie (concernant, par exemple, le par-
chemin ou les ligatures) ; ou certaines questions relatives aux
incunables ; ou touchant l'histoire des bibliotheques ; questions

qui conviendraient plutöt, disait-on, ä un examen du
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degre superieur. On a remarque qu'il y aurait inconvenient
ä modifier l'examcn selon la qualite du candidal et ä poser
ä ce dernier des questions plus difiiciles parce qu'il est docteur
de 1'universite.

D'autres collegues font valoir au contraire que Loute
cette reglementation du stage et des examens n'ayant d'aulre
but que de faire progresser la formation professionnelle, il
est bon d'etre exigeant et qu'on ne saurait l'etre trop. Se con-
tenter de connaissances trop elementaires n'est pas interessant.
Autant vaudrait alors, disent-ils, renoncer aux examens.

Que faut-il en penser
Remarquons d'abord qu'on peut toujours discuter la

legitimate ou l'opportunite de telle ou telle question parti-
culiere qui a ete posee et semble depasser les limites permises
(sans compter que le commissaire peut l'avoir posee en passant,
seulement pour voir jusqu'oü va la science du candidal et
sans en tenir compte dans sa note d'examen). On n'arrivera
jamais ä supprimer les divergences dans l'interpretation d'un
programme. Mais la question qui se pose ici, c'est eelle de ce

programme lui-meme et des principes de son application.
Pour arriver ä s'accorder ä ce sujet, il importe d'abord de

disting'uer nettement deux choses : d'une part l'exarnen des

candidats, d'autre part 1'instruction qu'ils recoivent. Le niveau
de cette derniere n'est pas necessairement identique au niveau
du premier. Expliquons-nous :

L'exarnen est une institution de l'Association, une affaire
commune. Etabli dans l'interet general, il doit tenir compte
des exigences de bibliotheques Ires diverses, concilier dans
la mesure du possible Celles des bibliotheques savantes avec
celles des bibliotheques populaires, administratives et autres.
II importe de le fixer et maintenir ä un niveau correspondant
aux besoins du plus grand nombre, et non d'apres les conditions

plus ou moins excepLionnelles de telle ou telle institution.
L'instruction des stagiaires, au contraire, est une affaire,

si l'on peut dire, individuelle ; l'affaire de chacune des

bibliotheques qui se chargent de leur formation. Elles sont souve-
raines et independantes les unes des autres. Rien n'empeche



75

celles qui en auraient l'ambition et les moyens, de depasser
les exigences du programme et de pousser l'instruction aussi
loin et aussi haul qu'il leur plaira. Nous serous les premiers
ä les feliciter, si leurs candidals se montrent superieurs aux
questions qui leur seront posees.

Mais — et c'est la le point decisif — le niveau de Fexamen
institue par l'Association ne doit pas en etre affecte. II doit
demeurer independant de differences locales ou de cas indi-
viduels, egal pour tous. Le modifier selon le degre de culture
du candidat, ou vouloir, par une ambition d'ailleurs louable,
le hausser sans limite determinee, en empietant sur le

programme du degre superieur, serait fausser tout ä fait le carac-
tere de l'institution, la livrer ä 1'incertiLude et ä l'arbitraire,
nuire ä sa reputation et ecarter, en les decourageant, maints
elements qu'on avait precisement en vue en la creant.

Autremenl dit, quel que soit le candidat qui se presente
et aussi longtemps que les resolutions de 1934/37 demeurent
en vigueur, la Commission d'examens doit s'en tenir au niveau
fixe, qui est celui du service moijen. Elle ne peut, ni ne doit
poser des questions depassant les besoins de ce service ou les
connaissances qu'on peut legitimement attendre des employes
de ce degre. On disputera sans clonic toujours sur la facon
d'interpreter ce programme dans des cas particuliers. Mais
il est capital d'etre au moins d'accord sur le principe directeur
et de s'y referer toujours en cas de divergence.

Si d'aucuns trouvent ce niveau trop modeste, nous repon-
drons qu'il se montrc en pratique, jusqu'ici du moins, tres
sufiisamment eleve. II n'est encore aucun candidat, meme
parmi les docteurs d'universite, qui ait obtenu la note « tres
bien », ou meme seulement «bien » ä toules les epreuves. C'est
dire que nous sommes encore loin d'avoir at Leint, comme on
dit, le plafond, et que le programme actuel laisse une marge
amplemcnt süffisante ä l'activite de ceux qui out la noble
ambition d'elever le niveau professionnel.

Dans la pratique, c'est au directeur de la bibliothcque
qui assure l'instruction du stagiaire, ou au bibliothecaire qui
en est charge, qu'il appartient d'interpreter les indications
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forcement assez generates du programme d'etudes. lis peuvent
toujours consulter la commission dans les cas douteux.

II y aurait certes encore beaucoup ä dire, mais nous croyons
avoir mentionne l'essentiel, et il est temps de conclure.

Un des membres de la Commission s'est eerie derniere-
ment : «Le plus grand benefice de tout ce que nous avons
fait jusqu'ä present, e'est de nous etre convaincu que la
formation professionnelle actuelle ne vaut rien et d'en avoir tire
la volonte de mieux faire. » Ii y a du vrai dans cette boutade.
II est certain que l'experience et ses tätonnements nous ont
ouvert les yeux sur bien des points et beaucoup stimules. Mais
il ne faut rien exagerer. Nous croyons personnellement, en
raison justement des experiences faites, que ce serait une grosse
erreur d'abolir la reglementation actuelle et qu'il faut au con-
traire la conserver dans son principe en la precisant sur
certains points, en l'assouplissant sur d'autres, et surtout en la

developpant dans le sens que nous allons indiquer. En termes
plus concrets il faut maintenir les resolutions fondamentales
de 1934 ä 1937 instituant des examens, une Commission
d'examens et un certificat d'aptitude pour le service dit moyen ;
maintenir egalement un programme d'etudes correspondant
au niveau de ce service et une liste des manuels et ouvrages
recommandes pour la formation professionnelle ; mais il faut
rendre plus rigoureuses certaines conditions d'admission, elever
notamment de 19 a 20 ans l'äge d'admission ä l'examen,
preciser les devoirs et la responsabilile des bibliolheques qui
assument la preparation et augmenter notablement la duree
du stage fixee actuellement ä un an, elle devrait etre portee
desormais ä un an el demi au moins (nous rappelons, pour
comparaison, qu'en Allemagne, avant la guerre, la « Lernzeit»
etait de 3 ans). II faut mettre au point egalement certaines
dispositions concernant la Commission d'examens et 1'epoque
de ses sessions. Nous presenterons tout ä l'heure le texte des

modifications proposees.
Enfin, il faudra — ce sera une des täches de la Commission

d'examens — revoir et ameliorer d'une part le programme
d'etudes, et, d'autre part, la liste des manuels. Ce dernier travail
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est de beaucoup le plus urgent, vu que la liste en question,
tres demandee et presque entierement epuisee, doit etre reim-
primee dans le plus bref delai.

En attendant, il nous parait que l'Association ne peut
que se feliciter de 1'institution creee il y a neuf ans. Fonction-
nant depuis cinq ans, eile commence ä pousser de solides racines.
Six candidats sont annonces pour les prochains examens et,
pour la premiere fois, des autorites cantonales, celles de Bäle-
Ville, ont exige dernierement dans une mise au concours, le
certificat de l'Association. Les succes exterieurs ne sont que
peu de chose d'ailleurs en regard des benefices intrinseques.
En effet, quand nous voyons 1'efTort et la discipline que la
preparation aux examens exige des candidats, les soins qu'ils
obligent les bibliotheques ä vouer ä la formation de ces recrues,
les cours, les visites et exercices dont ils ont provoque ou favo-
rise l'institution, l'inlluence stimulante qu'ils exercent sur
le developpement des etudes et sur la conscience profession-
nelle, nous pouvons affirmer qu'ils ont produit un gain positif
et etre assures que nous sommes dans une bonne voie. Les
discussions, les critiques memes dont l'activite de la Commission

a pu etre 1'objet sur l'un ou l'autre point, temoignent
de l'attention et de l'interet croissant que suscite parmi les
bibliolhecaires suisses les questions de cet ordre, oil tant d'autres
pays nous ont devance. Les resultats dejä obtenus doivent
encourager l'Association d poursuivre son oeuvre en la deve-
loppant et l'ameliorant, comme jusqu'ici, au fur et ä mesure
des experiences faites. Le president de la Commission

Marcel Godet

St. Gallen. Staats-Archiv und -Bibliothek.

Mitte Januar 1944 tritt in der Leitung von Staats-Archiv
und -Bibliothek St. Gallen ein Wechsel ein, indem Herr Josef
Anton Müller-Haene aus Gesundheitsgründen aus dem Amte zurücktritt.

Auf seinem Posten folgt ihm Herr Dr. Karl Schönenberger,
ein Toggenburger, bisher in Einsiedelr als Redaktor und Verfasser
zahlreicher grösserer und kleinerer kirchengeschichtlicher Publi-
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